BROCANTE IMLING DU 14 SEPTEMBRE 2014 – BULLETIN D’INSCRIPTION


Association « Football club Imling-Bébing 07 » - Responsable inscriptions : Mme Agnès CONSTANS
(14 RUE DU PAVOT – 57400 IMLING) – (06.18.67.81.84)
Nom, Prénom : ___________________________________________________________ Date de naissance : ___/___/_____
Adresse complète : _____________________________________________________________________________________
E-mail :____________________________________ Profession : __________________________ Tél : ___/___/___/___/___
N°Carte d’identité : ___________________________________ Délivrée :__/__/____ Préfecture de :___________________
N° immatriculation véhicule : ________________________________ Objets vendus : _______________________________
N° identification (forains) :_________________________________ Extrait Kbis/RCS (pros) :__________________________
Emplacement : ___________________________            Linéaire : ________________ m          Prix : (2€ le m/l) ____________
REGLEMENT BROCANTE IMLING DU 14 SEPTEMBRE 2014



Article 1 : Cette journée est organisée par le Football Club d’Imling-Bébing à IMLING le 14 SEPTEMBRE 2014 de 8h00 à 17h00. L’accueil des exposants débutera à 6h30.
Article 2 : Les inscriptions ne seront validées qu’après réception du paiement et de la photocopie d’une pièce d’identité valide et de l’extrait Kbis pour les professionnels. En cas de désistement, les sommes versées resteront acquises à l’organisateur.
Article 3 : Les exposants installeront leur stand sur l’emplacement qui leur sera alloué, après avoir retiré leur macaron à l’accueil le matin du 14 SEPTEMBRE 2014. Seuls, les organisateurs seront habilités à modifier la disposition des emplacements si nécessaire.  
Article 4 : Les places non occupées après 8h30 ne seront plus réservées et pourront être éventuellement attribuées à d’autres exposants. Les sommes versées resteront dans ce cas acquises à l’association organisatrice à titre d’indemnité.
Article 5 : Les objets exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Les organisateurs ne peuvent en aucun cas être tenus responsables des litiges tels que pertes, vols, casses ou autres détériorations.
Article 6 : Les exposants s’engagent à se conformer à la législation en vigueur. Sont notamment interdits : l’introduction de substances nocives ou explosives dans le périmètre de la manifestation ; la vente d’armes blanches ou à percussion ; les ventes à caractère pornographique ; l’utilisation ou démonstration de mécanismes dangereux ; la vente ou dons d’animaux de compagnie ; les copies de CD musicaux, films ou jeux ; les objets achetés en vue de la revente (les objets doivent être d’occasion et sortis de leur emballage).
Article 7 : Toutes ventes de restauration et boissons à consommer sur place sont exclusivement réservées à l’association.
Article 8 : Chaque participant s’engage à laisser son emplacement propre et remporter ses invendus ou les mettre en décharge. Tout pollueur identifié encourt des sanctions.
Article 9 : L’association se réserve le droit d’annuler ou reporter la manifestation en cas de force majeure (intempéries ; …)
Article 10 : La circulation est strictement interdite de 8h00 à 17h00 dans les rues concernées par le vide grenier selon arrêté municipal, les véhicules laissés sur les emplacements ne pourront donc pas quitter avant 17h00.
Article 11 : Les animaux devront obligatoirement être tenus en laisse.
Article 12 : La présence à cette journée implique l’acceptation du règlement. Tout contrevenant sera prié de quitter les lieux, sans pouvoir réclamer le remboursement de sa réservation.
Je soussigné(e), ………………………………………………………, Demande l’autorisation d’exercer l’activité d’exposant pour la journée du 14 SEPTEMBRE 2014. Je reconnais avoir pris connaissance du règlement, et déclare m’y conformer.

Fait à ………………………………………………………..	Le …………../……………./2014             Signature :
                                                                                                                                            Précédée du terme « Lu et approuvé »




IMLING

DIMANCHE 14 SEPTEMBRE 2014

VIDE-GRENIER
De 8h à 17h (Entrée Gratuite)
Organisé par le Football Club 
IMLING-BEBING 07

Accueil et réservation :Prix du mètre linéaire :
2€

[bookmark: _GoBack](Agnès CONSTANS au
 Tel : 06.18.67.81.84)
RESTAURATION SUR PLACE
TOUTE LA JOURNEE
Buvette, Grillades, Frites, Sandwichs et Gâteaux
